


INTRODUCTION

Participatifs, responsables et opérationnels : trois mots, qui résument à eux seuls le projet
Arc en Ciel de l’année 2003. Ce sont aussi les maîtres mots de la Charte des Centres Sociaux quand il est
question de mettre en action le territoire. Et nous retrouvons dans les grands axes des Services Culturel et
Actions Familiales de la Ville de Doué la Fontaine, ces mêmes intentions de développer le lien social, et de
mettre en œuvre des actions positives par et pour les habitants. 

Le partenariat Ville de Doué la Fontaine - Centre Social Jean Dima peut ainsi poursuivre ses
travaux au bénéfice du plus grand nombre.

Il a débuté à l'occasion de la Fête de Noël 2002, organisée par le Centre Social, avec pour la
première fois, le soutien technique et logistique du Service Culturel. Avec ses défauts et ses qualités de
spectacle amateur, cette fête de Noël a permis de lancer une dynamique locale, autour d'un projet commun,
sur un laps de temps limité. 

« Arc en Ciel 2003 » est la suite logique de cette première action. C'est bien une action que
nous avons toujours envisagée sur la durée, et la représentation du 20 décembre, comme sa préparation en
amont, n'est qu'une étape d'un projet plus global, celui de maintenir et développer le lien social entre les
habitants de la Ville de Doué la Fontaine, par la participation à une action collective et par une ouverture
culturelle originale.

Au total, en 2003, plus de 110 personnes se sont impliquées directement sur le projet,
habitants, bénévoles, professionnels, intervenants, jeunes, enfants, aînés...

A la suite des différents bilans réalisés avec les participants et les professionnels impliqués, de
nouvelles orientations se dégagent pour la prochaine édition : une participation avec des degrés d'implication
divers, pas de cloisonnement des cycles, un spectacle plus court, une attention pour les tout-petits...

Ce nouveau projet engage encore davantage les partenaires à être à la hauteur de leur
ambition.



1- OBJECTIFS  

· Permettre à chacun de s'engager à la mesure de ses moyens et selon son souhait 
· en contribuant à la valorisation des compétences de chacun
· en permettant un engagement différent respectant les choix, les disponibilités, les envies de chacun

···· Développer le lien social
· en proposant une action collective et participative
· en incitant les habitants à se mobiliser dans l’animation de leur commune, en les inscrivant dans cette

action en tant qu’habitant de Doué-la-Fontaine

···· Favoriser l'ouverture culturelle
· en permettant la rencontre avec des professionnels du spectacle
· en soutenant la pratique amateur
· en favorisant les rencontres artistes / public
· en favorisant la rencontre avec les associations culturelles locales

2- PRÉSENTATION DU CADRE DU PROJET ARC-EN-CIEL 2004/2  005

2.1 Durée du projet

Le projet Arc-en-Ciel se déroulera du mois de septembre 2004 au mois d’avril 2005 avec deux temps
forts :

· La soirée étape juste avant Noël

· La soirée Arc-en-Ciel les 2 et 3 avril 2005

2.2 Partenariat

Le projet Arc-en-Ciel 2004/2005 mobilisera plusieurs partenaires :

· Le Centre Social Jean Dima avec ses différents secteurs

· Le Service Culturel de la ville de Doué-la-Fontaine

· L’Ecole de musique

· Différentes associations culturelles locales

2.3 Le spectacle

Un seul spectacle d’environ 1 heure 15 (15 minutes d'intro + 1 heure) sera présenté à l’occasion de la
soirée Arc-en-ciel. Trois représentations sont envisagées : 

· Le samedi à 17h30, un spectacle de 15 minutes pour les tout-petits (qui est également l'introduction
du grand spectacle)

· Le samedi à 20h30 (uniquement la deuxième partie)

· le dimanche à 16h00  (spectacle complet d’1 heure 15)



2.4 Le thème

L’œuvre de Jacques Prévert constituera le thème du spectacle ; la richesse de son oeuvre et sa facilité
d'accès à tous nous permet une étendue de possibilité sans fin.

En effet, Jacques Prévert est un artiste intégral. Il a écrit des poèmes, des pièces de théâtre, des contes,
des dialogues de cinéma… Des chanteurs ont également mis en musique ses textes. Enfin, il a réalisé des
collages surréalistes…

L’abondance de son œuvre contribuera à la diversité des cycles dans le cadre de cette action afin de
mettre à profit tous les savoir-faire et le talent des personnes participantes.

Ensuite, retenir un tel thème suscitera la curiosité des acteurs du projet et contribuera sans nul doute, à
les ouvrir vers le domaine culturel, objectif que nous voulons atteindre.

2.5 Quelques éléments quant au contenu

Pour réaliser le spectacle, nous prévoyons de recruter un metteur en scène à savoir Didier Launay,
metteur en scène de la compagnie Gaïa, ayant encadré le cycle théâtre l’année passée. 

Il aura notamment pour mission l’écriture du spectacle, la coordination des cycles (il sera secondé dans
cette tâche par Gaël Witkowski) et l’encadrement et l’animation des cycles initiation aux techniques du
spectacle et théâtre.

De plus, compte tenu de la longueur du spectacle, une actrice professionnelle sera également recrutée
afin d’éviter de mettre les participants en difficulté. 

La population sera informée de l’opération Arc-en-ciel à partir du mois de juin 2004 et pendant tout l’été.
La période estivale est en effet propice au passage d’information compte tenu du nombre d’actions menées. 

Pour réaliser le tract d’information, un cycle communication encadré par l’animatrice de l’Espace
Multimédia va prochainement démarrer.

2.6 La réalisation du spectacle

La réalisation du spectacle s’effectuera grâce à la mise en place de différents cycles comme l’année
dernière. Néanmoins, compte tenu du cloisonnement des cycles constatés sur l’édition 2003, les articulations
seront cette année sensiblement différentes.

Ainsi, de septembre à novembre, un cycle « initiation aux techniques du spectacle » sera proposé à
toutes les personnes volontaires (maximum 30 personnes).

Puis, en fonction de l’aspiration des acteurs du projet, et sur leur demande, différents cycles seront mis
en place à partir du mois de décembre.1

En complément des cycles artistiques, d’autres plus techniques seront également proposés : décoration,
son, lumière…

Par conséquent, la première partie se déroulant sur le dernier trimestre de l’année 2004 pourrait inciter
des personnes ne souhaitant pas monter sur scène à surmonter leur peur. Quant à la deuxième partie, elle
assurera en quelque sorte à toutes personnes volontaires de pouvoir participer en fonction de leurs
aspirations.

1  Pour qu’un cycle soit mis en place, il faudra atteindre un nombre minimum de personnes intéressées fixé
en fonction du thème envisagé.



3- PLANNING DU PROJET ARC-EN-CIEL 2004/2005  

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

ATELIER SPECIALISATION (DANSE)

ATELIER SPECIALISATION (CHANT)

ATELIER SPECIALISATION (MARIONNETTES)

ATELIER SPECIALISATION (SCULPTURE)

ATELIER SPECIALISATION (MUSIQUE)

ECRITURE DU SPECTACLE

EVEIL MUSICAL

COMMUNICATION

DECORATION

COSTUMES

TECHNIQUE SON ET LUMIERE

TRONC COMMUN DECOUVERTE DES 
TECHNIQUES DE THEATRE

ARTISTIQUE
REPETITIONS

SP
EC

TA
CL

ES

TECHNIQUE

REPETITIONS



4- BUDGET DE L’ACTION ARC-EN-CIEL 2005/2006  

CHARGES

CYCLE THEATRE INTERVENTION Didier Launay prestation   3 000,00 € 1   3 000,00 € 
  déplacement         0,30 € 2460      738,00 € 
  TOTAL      3 738,00 € 

CYCLES SPECIALISATION  prestation        25,00 € 10      250,00 € 
  prestation        25,00 € 10      250,00 € 
  prestation        25,00 € 10      250,00 € 
  prestation        25,00 € 10      250,00 € 
  TOTAL      1 000,00 € 

CYCLE MARIONNETTES
INTERVENTION
MARIONNETTES  prestation        23,00 € 10      230,00 € 

  déplacement         7,50 € 5       37,50 € 
  TOTAL         267,50 € 

DECORATION
INTERVENTION PATRICK
ROCARD prestation        20,00 € 18      360,00 € 

  déplacement        60,00 € 11      660,00 € 
  TOTAL      1 020,00 € 

ARTISTES FREDERIQUE LE NAHOUR répétitions        28,76 € 10      287,60 € 
  spectacles      125,00 € 2      250,00 € 
  déplacement         0,30 € 400      120,00 € 
                 -   € 
  TOTAL         657,60 € 

COMMUNICATION IMPRESSION tracts         250,00 € 
  affiches          75,00 € 
  TOTAL         325,00 € 

MATERIEL GOUTER          500,00 € 
 MATERIEL          900,00 € 
      
      
      
      
  TOTAL      1 400,00 € 

TOTAL GLOBAL        8 408,10 € 

PRODUITS

 SERVICE CULTUREL       2 800,00 € 
 SERVICE ACTION FAMILIALE       2 800,00 € 
 CENTRE SOCIAL       2 800,00 € 
  TOTAL      8 400,00 € 



CONCLUSION

Les ajustements proposés par rapport à Arc-en-Ciel 2003, émanent des bilans réalisés avec
les différents acteurs du projet, professionnels ou non. Ils proposent notamment de conduire cette action sur
une période plus longue, de présenter un seul spectacle prenant en compte les plus petits, d’impliquer les
participants dans la réalisation du planning des différents cycles… Ils confirment donc, la volonté d’ouvrir un
maximum de douessins à la vie culturelle locale et à développer le lien social.

Ces deux objectifs exigent un travail inscrit dans la durée. En conséquence, Arc-en-Ciel ne doit
pas constituer une action ponctuelle réclamant de la part des participants un investissement important sur
une période relativement courte. En effet, ce projet peut nous permettre de mener une action continue. C’est
la raison pour laquelle, nous devons envisager dès aujourd’hui les thèmes des éditions suivantes. En
2005/2006, nous proposons de retenir celui des Arts Plastiques (peinture, photographie, sculpture…) et en
2006/2007, celui de la lecture (écriture d’un livre).

Dans cette perspective, Arc-en-ciel ne constitue plus un projet ponctuel supplémentaire mené
sur une période donnée. Il s’inscrit de façon permanente, dans l’action culturelle globale que mène la ville de
Doué-la-Fontaine. 


